
 

Février 2022 

POURQUOI PAS des AIDES pour votre LOGEMENT ? 

 
Vous souhaitez améliorer le confort de vie dans votre logement et vous vous   

posez des questions : Quel chauffage ? Comment isoler ? Comment adapter mon 

logement pour y vivre longtemps ? Ai-je droit à des aides financières ? 

 

Le Programme de « lutte contre la précarité énergétique et d’adaptation des logements à la perte 

d’autonomie » sur tout le territoire Saumur Val de Loire, ainsi que les opérations sur différentes         

communes,  peuvent peut-être répondre à vos questions.  

Ces dispositifs mobilisent des aides de l’ANAH (Agence NAtionale de l’Habitat) attribuées sous certaines 

conditions (revenus, logement de plus de 15 ans, être propriétaire,…). En complément de ces subventions, 

la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire apporte également un soutien financier aux projets 

de travaux sous réserve d’éligibilité aux aides de l’ANAH. 

70% des propriétaires du territoire Saumur Val de Loire sont éligibles à un soutien financier, alors pour 

tout complément d’information, le Pôle Habitat de la Communauté d’Agglomération Saumur Val de Loire 

répond à vos questions au 02 41 40 45 56 

 

 

 

                                            INVITATION 

  
En partenariat avec la SEVE (gérant du méthaniseur), l’association Saumuroise 

PEPS propose aux citoyens de Bellevigne-les-Châteaux de prendre part au projet 

d’installation  d’une centrale photovoltaïque de 100 000 Wc sur la toiture du local 

technique du méthaniseur de Chacé. 

Cette démarche écologique s’inscrit dans le 

cadre d’un investissement citoyen participatif 

permettant aux Bellevinois majeurs d’investir financièrement dans un 

projet local. 

Avec le soutien de la municipalité et dès que les conditions sanitaires 

le permettront, nous vous convierons à une réunion d’information et 

de présentation du projet qui abordera la création d’une société par 

action simplifiée (SAS) ayant pour objet la gestion collective du     

projet. 

Pour toute question, vous pouvez dès à présent contacter PEPS à 

l’adresse mail suivante : peps.energie@gmail.com  

 

 Nous comptons sur vous ! 
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THÉÂTRE  

CHACÉ CROISÉ 

 
présente  

DOUBLE-AXEL  

de François SCHARRE 

Salle d'honneur du château de Chacé 

 

Le TEMPS RETROUVÉ 

 
Le 25 janvier 2022 s'est tenue l'Assemblée Générale de l'exercice 2021. Élection du Conseil               

d'Administration en présence d'un adjoint de la commune de Bellevigne-les-Châteaux, ainsi que de la 

Présidente du club de Vivy et la Présidente de "Générations Mouvement 49" (15 sièges disponibles mais 

faute de candidatures, il n'en comporte que 11). Le club compte 59 adhésions dont 5 nouvelles inscriptions.  

 

Des projets  
Pot au feu, goûter crêpes, buffet le temps retrouvé, anniversaires, interclubs, goûter de Noël :  

les dates ne sont pas fixées vu le contexte sanitaire 

"Chants marins" à Baugé annulé. 

 

Les activités hebdomadaires sont ouvertes  

Après-midi du mardi de 14h30 à 18h00 (une trentaine de personnes) 

Après-midi du jeudi de 14h00 à 17h00 (hors vacances scolaires) : atelier dentelle au fuseaux 

 

 Prix de l'adhésion et des activités 

Cotisation annuelle en 2022 : 16 € 

Cours de dentelle aux fuseaux : gratuit 

Goûter : 1€                                                                  

 

Contact : 06 87 06 64 13 

CONCOURS PHOTO 

 
« La commission vie sociale et associative lance son deuxième concours photo ! 

Du 1er mars au 1er mai 2022 – réservé aux bellevinois 

 

Thème :  «  Le Patrimoine de Bellevigne-les-Châteaux » 

 

Règlement du concours disponible en Mairies, sur le site internet et  

Facebook dès le 1er mars. 

Remise des prix le 25 juin à la fête du château 

Vendredi 4 et samedi 5 mars à 20h30 / dimanche 6 mars à 15h00 

Vendredi 11 et samedi 12 mars à 20h30 / dimanche 13 mars à 15h00 

Vendredi 18 et samedi 19 mars à 20h30 / dimanche 20 mars à 15h00 

 

Tarifs : Adultes 7€ / Enfants de moins de 12 ans 4€ 

Représentation gratuite pour les Bellevinois le vendredi 4 mars à 20h30  

 

Inscription au 06 34 47 09 66    

Protocole sanitaire en vigueur 
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La BOULE de FORT  

(la victoire en pantoufles) 
 

Un jeu emblématique de l'Anjou. La boule de fort est un jeu de boule en Val de Loire et aux frontières de 

cette région. 373 sociétés adhèrent à la Fédération Française de boule de fort : 312 cercles (ou sociétés) en 

Maine et Loire, 19 en Indre et Loire, 37 en Sarthe, 3 en Loire Atlantique, 1 en Mayenne et 1 en Loire et 

cher. 

C'est un élément du patrimoine angevin, unique en France. Le jeu est classé dans le patrimoine ligérien par 

le ministère de la culture. En Anjou, c'est une tradition ancienne dont on trouve les traces au milieu du 

XVIème siècle. L'origine tient de plusieurs légendes (cales incurvées des mariniers de Loire, les prisonniers 

sur les levées de Loire, les roulements à bille des moulins à vent....). Ce qui est sûr, c'est qu'au milieu du 

XIXème siècle un forgeron de Mazé, dénommé Pineau, aurait ferré la première boule de fort. 

Pour jouer, on utilise une boule déséquilibrée, de forme asymétrique (méplate). A l'origine, la boule était en 

bois, aujourd'hui le plastique a remplacé le matériau traditionnel. Sa forme particulière possède un côté 

"faible" et un côté "fort", donc elle est toujours en déséquilibre et prend des trajectoires courbes. Le terrain 

est en forme de gouttière de 20 mètres de long et 6 mètres de largeur environ.  

Depuis les années 60, les terrains en terre battue sont remplacés par des terrains en ciment recouvert d'une 

couche de plastique verni. 

Le règlement est strict, afin de préserver la qualité de la piste, les joueurs n'accèdent à celle-ci qu'en    

chaussons.  

En Maine et Loire, il y a pratiquement une société par commune. Bellevigne-

les-Châteaux en compte trois sur son territoire. "La Renaissance" à Brézé, 

"Les Amis Réunis" à Chacé et "La Renaissance" à Saint Cyr-en-Bourg.  

Beaucoup de sociétés ont fermé leurs jeux ces dernières années. Manque 

d'adhérents, les jeunes sont souvent absents, mais certaines sociétés œuvrent 

pour attirer ces jeunes. Historiquement, les femmes n'avaient pas accès aux 

sociétés. Désormais, elles peuvent être sociétaires. Elles participent aux  

challenges et divers concours. Elles n'ont pas à rougir de leurs prestations. A 

Beaufort, dans le Maine et Loire, deux sociétés sont présidées par des 

femmes.   

ÉCOLE SAINT VINCENT - Des mots et des ombres… 
 

Depuis plusieurs mois, nous travaillons avec un artiste auteur-compositeur pour écrire une chanson sur 

l’histoire de notre école. Nous fêterons cette année les 301 ans ! Des mots à la mélodie, les recherches et 

choix ont été complexes et le fruit de nombreux échanges entre les élèves… Cette chanson sera              

prochainement enregistrée… 

Au cours de cette période hivernale, nous préparons aussi la « Grande Lessive » qui aura lieu le               

jeudi 24 mars 2022. Cette journée ar tistique verra, dans la cour  de l’école, toutes nos œuvres et    

créations autour des ombres…. 

Les parents d’élèves se sont aussi mobilisés pour une matinée « travaux » très conviviale et efficace. 

Cette année, les portes ouvertes auront lieu le vendredi 11 mars 2022, entre 16h45 et 19h. A partir de cette 

date débuteront les inscriptions pour les enfants nés en 2019 (et avant). 

COMITÉ des FÊTES de CHACÉ 
 

Le Comité des fêtes de Chacé tiendra son Assemblée Générale  

le vendredi 4 mars à 20h à la salle des Paillons (Chacé).  
 

Si vous souhaitez participer à l'animation de la commune, c'est une bonne occasion.  

Vous rejoindrez une équipe dynamique toujours à la recherche d'idées nouvelles.  

L'entrée est libre et ouverte à toutes et tous - Un verre de l'amitié clôturera la soirée. 
 

Protocole sanitaire en vigueur 
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L'OUTIL en MAIN 

L’initiation des enfants aux métiers manuels et du patrimoine 
 

L'idée est de faire rencontrer des enfants (de 9 à 14 ans), avides de découvrir le travail manuel avec des 

personnes de métier ou des passionnés ayant l'envie de transmettre leur savoir-faire. 

Plus de 150 métiers initiés, l'épanouissement des 2 générations, un concept inédit, des objectifs concrets. 

De vrais ateliers, avec de vrais outils. 
 

L’outil en main qui s'installe à Montreuil Bellay recherche  

des femmes et hommes de métier retraités bénévoles. 
 

www.loutilenmain.fr                  06 71 93 48 25 

Les COMPAGNONS  

du DEVOIR  

et du TOUR de FRANCE  
 

Journées portes ouvertes  

les 11 et 12 mars 2022 

 Thème : « Formez-vous autrement » 
 

Aller à la rencontre des métiers et  

des Compagnons du devoir 

Rue Duplessis Mornay à Saumur  02 41 51 32 64 

DON du SANG 
 

Le stock de réserve de sang est très bas ! 

L'EFS (Établissement Français du Sang) lance un cri d'alarme.  

Les stocks de sang en France n'ont jamais été aussi bas.  

Les besoins en produits sanguins sont constants et réguliers.  

Le don du sang contribue à soigner de nombreux malades et à sauver des vies.  

Il est important de sensibiliser un jeune public au don du sang  

(compte tenu de l'âge limité à 70 ans pour donner son sang.) 
 

mon-rdv-dondesang-efs.santé.fr 
 

Le don du sang est un geste de solidarité, de générosité et de partage 

Les MUTUELLES COMMUNALES 

Préserver le pouvoir d'achat des ménages et favoriser l'accès aux soins pour tous  
 

Depuis quelques années, de plus en plus de mutuelles communales sont mises en place par les petites   

communes. Les habitants intéressés peuvent s'unir pour obtenir des conditions tarifaires compétitives. 

Le seul critère retenu est celui de la domiciliation des adhérents, lesquels doivent résider sur le territoire de 

la commune. 

Contact : 06 63 76 55 06 ou 02 41 51 65 23 

MINISTÈRE de  

L'INTÉRIEUR 
 

Recrutement  

CADET de la RÉPUBLIQUE  

+ de 480 postes en 2022  

Sans condition de diplôme de 18 à 29 ans. 

Inscription en ligne sur DEVENIRPOLICIER.FR 
 

Plus d'infos au 02 47 42 86 77 ou  

info-recrutement-police-tours@interieur.gouv.fr 

Les GESTES qui SAUVENT 
 

Pour préserver la santé de tous, GROUPAMA lance son programme « les gestes qui           

sauvent », en partenariat avec l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Maine-et-

Loire, dont l’objectif est de former gratuitement plus de 4 000  personnes. 

Pour participer à cette formation à l’une des séances,  inscrivez vous en scannant le QR Code. 

Salle des Paillons à Chacé, le vendredi 11 mars de 19h à 21h 

 et les samedis 5 et 12 mars de 10h à 12h et 14h à 16h. 

file:///F:/GAZETTE%20FEVR%2022/www.loutilenmain.fr
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APPEL d’un APICULTEUR 

 
Le printemps sera prochainement là. Nos amis les abeilles vont commencer à sortir, à      

migrer, à essaimer. Les abeilles jouent un rôle fondamental dans le transport des gamètes 

mâles (le pollen) sur les gamètes femelles des fleurs (le pistil). Elles sont donc                 

indispensables dans la fécondation des plantes à fleurs permettant ainsi la création des 

graines et des fruits que nous consommons quotidiennement. 

Les abeilles principalement, contribuent à la pollinisation de 80% des espèces de plantes à 

fleurs et des plantes cultivées.  

Si un essaim d'abeilles se pose dans votre jardin ou si vous avez un nid d'abeilles chez vous, je suis prêt à 

intervenir. Elles trouveront un nouveau refuge dans une ruche bien douillette. 
 

Je suis apiculteur amateur, contactez-moi au 07 82 23 89 80 (ou par SMS). 

Je me situe à Grand Fond à Brézé, commune de Bellevigne-les-Châteaux.  

Je me déplace dans toute l'agglomération et jusqu'à 50 kilomètres. 

1°) AFRIEJ - Participation financière 2021 : 
 Le subventionnement des accueils de loisirs a été défini à raison de 3 € par demi-journée et 5 € par 

jour et par enfant, ce qui représente pour l’année 2021 la somme de 8 265,33 €, que le Conseil Municipal 

accepte de verser. C’est environ 1 600 journées-enfants pour plus de 50 familles de Bellevigne-les-

Châteaux qui utilisent le centre aéré de l’AFRIEJ. 
 

2°) Tarification de la location de salle : 
 Le Conseil Municipal décide de faire bénéficier des tarifs préférentiels de location des salles des 3 

communes historiques réservés aux habitants de Bellevigne-les-Châteaux, aux agents municipaux. 
 

3°) Maison de santé pluridisciplinaire: 
 Après étude du projet pour une ouverture début 2024 d’un bâtiment de 864 m2 divisé en 3 pôles, le 

Conseil Municipal annule le précédent plan de financement prévisionnel de janvier 2022 pour le remplacer 

par un financement prévisionnel de 2 548 000 € HT et sollicite les subventions auprès de l’État, de la 

Région et de l’Europe pour un montant maximum de 1 800 000 €. 

Séance du Conseil Municipal du 14 février 2022 

NOUVEL ARTISAN à CHACÉ 

 
Carreleur BEUZIT  

(carrelage, faïence, salle de bain,....)  

rue des caves à Chacé  

Commune de BELLEVIGNE-les-CHÂTEAUX  

 

Contact : 06 18 37 49 33 

Une RÉFLEXOLOGUE  

sur notre COMMUNE 

 
Nadège REVERDY,  

certifiée en réflexologie plantaire et palmaire,  

affiliée au Syndicat Professionnel  

des Réflexologues, 

propose ses soins  

(adultes, adolescents, enfants et nourrissons) 
 

Contact : 06 70 55 37 96  

ou www.nadege-reflexologie-49.fr  

RECTIFICATIF à la GAZETTE de JANVIER 2022 

 

Maîtrise de la végétation aux abords de la voie ferrée 
Site internet : bpl.sncf-reseau.com 

Contact : maitrisevegetationpdl@reseau.sncf.fr 

file:///F:/GAZETTE%20FEVR%2022/www.nadege-reflexologie-49.fr
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Prochain Conseil Municipal le 7 mars 2022 à 18 h 30 
 

Envoyer vos articles en format WORD et vos  

photos en pièce jointe avant le 5 mars 2022 à  

accueil.breze@bellevigne-les-chateaux.fr 
Objet « gazette » 

 

 Pensez à consulter les panneaux d’informations 

4°) Voirie 2022 : 
 Considérant la nécessité de procéder à la réfection en enrobé de diverses rues du territoire de la 

commune, le Conseil Municipal valide le Dossier de Consultation des Entreprises pour les travaux 

d’aménagement de voiries 2022, pour un montant de 310 317 € HT. 
 

5°) École Louis Robineau à Chacé : 
 Considérant que le programme de rénovation de la salle préfabriquée du groupe scolaire Louis 

Robineau peut faire l’objet d’une demande de subvention dans le cadre du dispositif départemental de 

soutien aux investissements des communes sur la thématique « Proximité », le Conseil Municipal 

approuve le plan de financement prévisionnel de 13 617,98 € HT et sollicite la subvention départementale 

à hauteur de 20%, soit 2 723,60 €. 
 

6°) Participation au capital de la SPL ALTER PUBLIC : 
 Le Conseil Municipal approuve l’acquisition de 20 actions de la SPL ALTER PUBLIC pour un 

montant de 24 800 €, et désigne Monsieur Christian CABRET pour représenter la commune de    

Bellevigne-les-Châteaux à l’Assemblée Spéciale, aux Assemblées Générales et aux Commissions des 

Marchés, et Monsieur Armel FROGER pour le suppléer. 
 

7°) GR des pays de Saumur Val de Loire : 
 Le Conseil Municipal approuve la nouvelle convention départementale relative à l’ouverture des 

chemins de randonnée, aux modalités de passage, de balisage et d’entretien des sentiers. 
 

8°) Versement d’un fonds de concours : 
 Le Conseil Municipal décide de verser au SIEML un fonds de concours de 75% d’un montant de 

851,38 € pour la réparation de l’éclairage public, rue des Eaux Bues à Chacé. 
 

9°) Cession de matériels : 
 Dans le cadre du renouvellement du parc de matériels, le Conseil Municipal décide de vendre un 

tracteur et une épareuse  pour un montant de 4 500 €, et un aérateur de terrain pour un montant de 700 € 

(matériels qui sont en doublon). 
 

10°) Acquisition de parcelles : 
 Le Conseil Municipal approuve l’acquisition d’une parcelle cadastrée AA 200 de 1 070 m2 pour un 

montant de 535 €, et de parcelles cadastrées AA 201, AA 192 et A 879 d’une superficie de 1 230 m2 pour 

un montant de 630 €. 
 

11°) Équipement scolaire : 
 Le Conseil Municipal décide d’équiper l’ensemble des classes, dortoirs et restaurants des groupes 

scolaires de la commune, de capteurs de CO2, et retient le devis de la Société PANDO2 pour un montant 

de 4 620 € TTC, et autorise le Maire à solliciter une subvention de l’État à hauteur de 1 648 €. 
 

12°) Syndicat des Ifs 
 Le Conseil Municipal accepte de participer pour moitié, avec la commune de Varrains, au 

fonctionnement du Syndicat des Ifs, pour un montant total de 83 307,48 €, soit 41 653,74 € pour notre 

commune. 

Séance du Conseil Municipal du 14 février 2022 (suite) 


